
IANGE DE NOTES (2 ET 4 NOVEMBRE 1942) ENTRE LE CANADA

ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE COMPORTANT UN ACCORD

CONCERNANT L'ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS DU

TRAVAIL ET L'ASSURANCE.CHÔMAGE EN RAPPORT AVEC LA

CONSTRUCTION DE LA ROUTE MILITAIRE CONDUISANT EN

ALASKA ET AVEC TOUS AUTRES TRAVAUX EXÉCUTÉS AU

CANADA PAR LES ÉTATS-UNIS

(Traduction)

Le Ministre des États-Unis au Canada

au Secrétaire d'État aux Affaires extérwures du Canada

LÉGATION DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

No 785 AOrAwA, le 2 novembre 1942.

'SIEUJR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

J'ai l'honneur de me référer aux pourparlers qui ont eu teu à Ottawa, les

4 juin 1942, entre représentants de mon Gouvernement et représentant du
tvernement du Canada touchant l'assurance contre les accidente du travai
assurance-chômage en rapport avec la construction de la rute militaire
uisant en Alaska et avec tous autres travaux exécutés au Canada par les
s-inis.
Lon Gouvernement comprend que, en conclusion de ces pourparlers, il a

covenu: • atàl osrcind

A--() que les entrepreneurs des Etats-Unis procédant à e coàtructior de
la route militaire conduisant en A au i be q ous autres
travaux, en cours ou à venir entrepris par les EtatsUni a Canada
à la suite d'un accord entre les deux Gouvernmit if nempliero tý -- nl9Tflltif de travail


